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ARTICLE 2

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 3132-3-2. – Les  dérogations  au  repos  dominical  prévues  dans  les
articles L. 3132-25  à  L. 3132-26  du  code  du  travail ne  s’appliquent  pas  aux  jours  d’élections
locales, nationales ou européennes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de préserver le temps de l’acte de citoyenneté le plus importante, à savoir le vote
pour les représentants des citoyens, d’une atteinte portée par les sirènes de la société consumériste
construite par la présente proposition de loi.


